




1. Prétendre dire les impacts de la numérisation sur le monde du travail serait
immodeste
• “Numérisation” est un terme tellement vaste, qui englobe aussi bien la généralisation de l’usage de 

l’e-mail, du web, de la vidéo-conférence, la surveillance électronique et l’organisation automatisée
des tâches, l’utilisation de l’IA, …

• L’évolution est progressive et a débuté il y a au moins 30 ans
• Il y a des impacts tant sur la nature et la quantité des emplois (quand l’automatisation diminue le 

nombre et modifie le contenu de l’emploi), que sur l’organisation du travail
2. Il y a évidemment du (très) bon et du (très) mauvais, le développement des 

techniques n’est pas le problème en soi, mais ce qu’on en fait

Partant de mon suivi, depuis 7 ans, du travail de plateforme et plus particulièrement de 
l’ubérisation, je me concentrerai sur des exemples, tirés des plateformes d’ubérisation, 
montrant comment le travail peut être organisé, morcellé par la numérisation, au point de 
détricoter le cadre normatif, voire la définition du travail
• Sachant que les plateformes et l’ubérisation ne doit pas être “l’arbre qui cache la forêt”
• Ce que ces plateformes mettent en place migre, plus ou moins rapidement mais très sûrement vers tous

les secteurs et toutes les formes de travail, même les plus traditionnelles.



1. Numérisation du travail par l’ubérisation

2. Autres formes de numérisation rampante

3. Tentatives de réglementation
• projet de directive européenne “plateformes”

• Loi belge “plateforme”

• Demande par la CES d’une directive sur le télétravail

4. Pistes



• Organisation du travail automatisée 
• Organisation pas à pas, supprime toute autonomie dans la réalisation de la mission

• Déshumanisation - Le travailleur n’a plus ‘besoin’ de communiquer avec ses 
collègues pour effectuer son travail
• Si le travailleur a une question/remarque à formuler, son seul moyen de contact avec 

l’employeur est un Chatbot et/ou un formulaire web

• Instructions et formation, via vidéos et FAQ’s sur le site de la plateforme

• Assignation dynamique des tâches 

• paiement à la tâche réalisée

Le paiement à la tâche est le moyen d’assurer 
l’obéissance du travailleur à la machine.



• Contrôle et suivi permanent, sanction automatique
• Tout est minuté, statistiques permanentes

• Mise en concurrence et isolement des travailleurs
• Proposition des tâches via des « bourses du travail digitales – plateformes »
• Le paiement par tâche implique que les travailleurs se disputent les missions

• Importance des critères d’assignation des tâches
• non-transparence des algorithmes 

• Impact sur la santé et la sécurité
• Stress algorithmique
• Impact de l’isolement
• Impact de la précarisation, de l’insécurité du revenu
• Gamification - addiction



• Impact sur la forme de rémunération – paiement à la tâche – et du 
statut du travailleur

• Impact sur la négociation collective et la concertation sociale

• Impact sur la conciliation vie professionnelle-vie privée
• La plateforme incite à travailler en dehors des heures normales, plus 

longtemps, plus loin

• La plateforme requiert l’accès à toutes les données du téléphone (contacts, 
caméra, agenda, localisation, …)

• Collecte d’une masse de données incroyable, tant sur tous les faits et geste du 
travailleur que du consommateur.
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• Le client commande son véhicule et ses options sur internet

• Un algorithme organise la production du véhicule 
• Notamment l’algorithme propose aux membres d’un « pool de travailleurs 

disponibles » la tâche consistant à monter le véhicule.  Les membres ayant 
accepté la mission prennent livraison des pièces, montent le véhicule, puis 
livrent le produit fini.



• Traçage GPS et autres nouvelles formes de surveillance

• Statistiques/évaluation automatisées et permanentes (ex : centres d’appel)

• Télétravail, lorsqu’il va de pair avec une individualisation des tâches, un isolement 
du travailleur, lorsqu’il justifie plus de surveillance et un suivi statistique permanent,  
lorsqu’il empêche l’organisation collective et favorise l’individualisation des 
conditions de travail.

• Traitements et décisions automatiques (ex : parsing des CV)

• Nouvelles formes d’automatisation (au moyen de techniques de numérisation 
évoluées, y compris IA)
• Ex : doubleurs, acteurs et musiciens





• Transparence sur l’usage de système automatisés de surveillance et de 
décision
• Obligation d’information des travailleurs de l’existence de systèmes automatisés de 

surveillance et de décision

• Surveillance humaine des systèmes automatisés
• Obligation d’évaluer les risques posés par les systèmes automatiques de surveillance 

et de décision sur la santé des travailleurs (risque d’accident de travail, risques 
psycho-sociaux

• Interdiction des systèmes automatisés si cela met une pression excessive sur les 
travailleurs de plateforme ou si cela pose un risque pour leur santé physique ou 
mentale

• Révision par un humain des décisions importantes
• Obligation de justification écrite des décisions
• Obligation d’avoir une personne de contact
• Droit de faire revoir la décision par une personne humaine





• Etablir des normes valables inconditionnellement pour tout 
« travail/prestation » et non plus conditionnées par la forme de ce 
travail – élargir le périmètre du cadre normatif : 
• Rémunération minimale, barèmes
• Conditions de travail (santé/sécurité, protection contre les violences, durée, 

suspension, …)
• Couverture sociale
• Libertés syndicales / droit de négociation collective

• Postuler l’emploi (y compris rémunération et couverture sociale) pour 
tous et le partage public du travail, au lieu de laisser à des acteurs 
privés la prérogative de ce partage 



•

•



www.unitedfreelancers.be, unitedfreelancers@acv-csc.be, 
02 244 31 00

http://www.unitedfreelancers.be/
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